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Sainte-Suzanne-et-Chammes (1311 habitants) ayant désormais une 

population municipale de plus de 1 000 habitants, le mode de scru-

tin aux prochaines élections municipales est modifié selon le texte 

suivant: 

 

"Dans les communes de 1 000 habitants et plus, l'élection des 

conseillers municipaux se déroule selon un scrutin de liste à deux 

tours avec représentation proportionnelle : les candidats se présen-

tent en listes complètes avec la possibilité de deux candidats supplé-

mentaires.  

Lors du vote, toute adjonction, suppression, modification de l'ordre 

de présentation des listes entraîne la nullité de l'ensemble du bulle-

tin." [ 

 
Vote par procuration 
Vacances, obligations professionnelles, formation, état de santé…Les électeurs absents le jour du scrutin disposent de la possibilité de vo-

ter par procuration. Pour tout savoir sur les démarches, retrouvez en ligne la fiche pratique concernant le vote par procuration sur 

www.service-public.fr. 

 

Cette fiche définit d'abord les modalités de choix de la personne recevant la procura-

tion (le mandataire), cette personne allant voter à la place de la personne absente (le 

mandant). Elle détaille ensuite la procédure d'établissement de la procuration: lieu, 

pièces à fournir, délais. À noter que les électeurs peuvent désormais remplir leur de-

mande de vote par procuration depuis leur ordinateur personnel, en utilisant le formu-

laire Cerfa n°14952*01 disponible en ligne. Ils doivent néanmoins toujours se pré-

senter en personne au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au tri-

bunal d'instance du domicile ou du lieu de travail afin de valider leur demande. Par 

ailleurs, cette fiche précise la durée de validité de la procuration (en principe, la pro-

curation est établie pour une seule élection, mais le mandant peut aussi l'établir pour 

une durée limitée). 

Enfin, elle indique comment se déroule le vote, le mandataire se présentant muni de 

sa propre pièce d'identité au bureau de vote du mandant. 

 

C'est nouveau! 

Votre bulletin sera déclaré nul si: 

vous ajoutez un ou plusieurs noms sur la liste, 

vous supprimez un ou plusieurs noms sur la liste. 

(Tout signe distinctif rend le bulletin de vote nul.)  

 

N’oubliez pas de vous munir de votre carte d’électeur et d’une pièce d'identité 

Élections municipales: dimanches 15 et 22 mars 2020 (Rappel) 

Mode d’emploi 

Ce journal a été imprimé par nos soins le mardi 18 février 2020 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_municipales_en_France#cite_note-10


 

Le club de l’Amicale de l’Erve de la commune déléguée de Chammes s’est réuni en assemblée générale.  

Quatre nouveaux membres  viennent d'être accueillis au sein de l'Amicale qui compte aujourd'hui 36 adhérents 

Après l’historique des activités et des  animations qui se sont déroulées en 2019,Thérèse Ribot, la présidente de l'Amicale,  a présenté le 

calendrier des activités programmées en 

2020: 

 Mercredi 29 avril:  fête des chora-

les à laquelle participe l’amicale à 

Saint-Jean-sur-Erve, 

 Vendredi 29 mai:  la journée de la 

forme à Gorron, 

 Fête de l’amitié centre-est à Vaiges  

 

Élection du bureau.  

Présidente: Marie-Thérèse Ribot  

vice-présidente: France Coupé  

secrétaire: Paule-Marie Rouland 

secrétaire- adjoint: Rémy Hernier  

trésorière: Paule Hernier 

trésorière-adjointe: Thérèse Lemasson. 

Membres: Raymond Delaunay, Claudine 

Prudhomme et Edward Scott. 

 

Ça roule pour les patineurs du CA Évron! 
 

Thaïs Fontaine (poussine) et Valentin Coupé (benjamin) se sont classés 

respectivement 12e et 17e au championnat de France Indoor qui avait 

lieu récemment à Saint-Brieuc (Côtes-d’Armor). 

« Faire partie des 20 meilleurs Français, c’est une performance 

d’autant que c’était leur première participation », commente leur 

entraîneur, Patrice Fontaine. 

 

Félicitations à ces jeunes sportifs! 

 

Photo ci-contre: 

Valentin Coupé, jeune Suzannais, fils  d’Yves Coupé et de Roseline est 

le 3ème à partir de la gauche. 

Le 10 janvier 2020, le Service d'In-

cendie et de Secours de la Mayenne a 

invité l'Association Musicale de Sain-

te-Suzanne à venir animer musicale-

ment la cérémonie officielle d'inaugu-

ration de son PC de commandement à 

Saint-Berthevin. 

 

À cette occasion, le ministre de l'Inté-

rieur Philippe Castaner, a lui-même 

proposé à l'Harmonie-Banda de faire 

une photo avec lui. 

 

Une belle consécration pour notre 

groupe suzannais, qui va fêter cette 

année ses 140 printemps,  d'avoir été 

choisi parmi toutes les harmonies de 

la Mayenne pour accompagner musi-

calement cette cérémonie. 
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Assemblée Générale de l’Amicale de l’Erve à Chammes 

C.A.  Évron - section rollers 

Les musiciens de l’harmonie ont rencontré Christophe Castaner, ministre de l’intérieur 



 

 

Du changement à l’association musicale de Sainte-Suzanne 

 

Samedi 25 janvier avait lieu l’assemblée générale de l’association musicale de Sainte-Suzanne. 

Romain Barrier a annoncé qu’il souhaitait arrêter la présidence après 11 années à la tête 

de l’association où il fut à l’initiative de nombreux projets dont les plus marquants au-

ront été la création de l’orchestre banda, la création de la feria et la participation de la 

banda’suzanne au festival européen de Condom. 

11 années à la tête de l’association, ce n’est pas de tout repos entre les répétitions, les 

concerts, les évènements à organiser, on ne peut que le féliciter car il serait sans doute 

impossible de compter le nombre d’heures, de jours qu’il a passé en tant que bénévole et 

président pour l’association, un grand bravo ! 

Mais sachant qu’il a encore des ressources, il sera toujours actif dans l’association car il 

devient le responsable de la feria, sachant que l’échéance arrive à grand pas; il n’a pas 

fini de passer des heures pour mettre en œuvre cet évènement sur Sainte-Suzanne-et-

Chammes. 

À l’issue de l’assemblée générale, Julien Barrier a été  élu président de l’association et pourra poursuivre le travail effectué par Ro-

main ainsi que tous les présidents depuis des années. 

L’assemblée générale a aussi été  l’occasion de valider les statuts et de structurer l’association en 3 sections : 

 L’harmonie/orchestre banda : section d’une cinquantaine de musiciens qui assure notamment les concerts d’hiver, les cérémo-

nies et l’été, en formation « banda », les prestations comme la fête de la musique, le 13 juillet, 

 La banda’suzanne : section composée entre 15 et 20 musiciens qui assurent aussi les prestations comme la fête de la musique, 

le 13 juillet ainsi que des prestations comme le festival de Condom et d’autres manifestations festives, 

 La feria : section dédiée à l’organisation de la feria qui permet d’avoir un évènement d’envergure sur Sainte-Suzanne-et-

Chammes en apportant un air du sud de la France pendant 2 jours. 

 

Chaque section aura son mini bureau et permettra 

de travailler pour assurer le bon fonctionnement de 

l’association. 

 

Un conseil d’administration, représenté par les 

membres de chaque section, se réunira durant l’an-

née pour faire un point complet sur les projets des 

différentes sections. 

 

Maintenant arrive l’heure des projets qui ne vont 

pas manquer . 

 

Section feria :  

organisation du week-end feria prévu les 6 et 7 juin. 

 

Section banda’suzanne :  

 Préparation d’un nouveau  CD, 

 Préparation à la participation au festival européen de Condom prévu les 8, 9 et 10 mai. 

 

Section harmonie/orchestre banda 

 Préparation d’un « apéro concert » le samedi 18 avril à 17h à la salle Maxime-Létard où différents groupes seront présents 

pour vous faire découvrir un répertoire festif 

 Préparation de la soirée bavaroise/oktoberfest prévu le 24 octobre 

 Préparation des 140 ans de l’association prévu les 3 et 4 avril 2021 

 

En résumé, beaucoup de projets au sein de l’association pour le plaisir de tous. 

Damien Barrier 
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Assemblée Générale de l’association musicale de Sainte-Suzanne-et-Chammes 



 

 

Le Comité d’échange Erve & Charnie/Sulzheim qui compte à ce jour 70 adhérents a tenu son assemblée générale dans la commune délé-

guée de Chammes.  

La cotisation est à 1 €; elle est gratuite pour les moins de 18 ans. 

Après le départ d’Hubert Duval et de Gérard Mézière du conseil d’administration, Joëlle Bellion et Florence Vovard ont été élues. 

L’élection du bureau aura lieu le 5 février. 

Contact. Damien Barrier. Tél. : 02 43 01 04 02 

 

À la suite de l’assemblée générale qui s’est tenue 

le 24 janvier, le conseil d’administration s'est 

réuni le mercredi 5 février et a procédé à l’élec-

tion du bureau: 

Président: Damien Barrier, 

Vice-présidente: Corinne Leboullenger, 

Trésorière: Nathalie Renard,  

Trésorier adjoint: Dominique Sergent,  

Secrétaire:  Nathalie Malle, 

Secrétaire adjointe:  Lydie Monsimer. 

« Il faut porter une attention particulière aux 

échanges entre jeunes, a rappelé Damien Bar-

rier, le président. Ces rencontres sont source de 

dynamisme, et de renouveau pour l’associa-

tion.  
Projets pour 2020: accueil du 5 au 10 juillet 

d'un groupe d’une quinzaine de jeunes Alle-

mands, âgés de 13 à 18 ans qui seront reçus dans 

les familles d'Erve-et-Charnie 

"Il faut porter une attention particulière aux échanges entre jeunes, a rappelé Damien Barrier, le président. Ces rencontres sont sour-

ce de dynamisme, et de renouveau pour l’association."  
Projets pour 2021: organisation de deux échanges : 

 l’un avec les pompiers des casernes de Vaiges et de Sainte-Suzanne-et-Chammes, à Sulzheim, 

 l’autre avec l’harmonie de Sainte-Suzanne qui aura lieu dans le cadre des festivités du 140e anniversaire de cette association  

Les élèves des deux classes de Sainte-Suzanne-et-Chammes fréquentent 

régulièrement  la bibliothèque Christiane Ligot. Ils peuvent emprunter 

des livres pour les lire en classe ou avec leurs parents. Ils écoutent avec 

plaisir les histoires racontées par les bénévoles. Ils aiment surtout décou-

vrir un nouveau « raconte-tapis ». 

Cette année le cycle III (Chammes) a participé au prix Bull’gomme . 

Ce prix consiste à demander à tous les lecteurs de 7 à 12 ans du départe-

ment de lire une sélection de 10 bandes dessinées, puis de voter pour leur 

bande dessinée préférée. 

Pour les lecteurs, comme dans les médiathèques du réseau, l’inscription 

est payante au tarif de 12€ par an et par foyer (gratuité pour les deman-

deurs d’emploi et les bénéficiaires de minima sociaux sur présentation 

d’un justificatif ) et permet :l’emprunt de 12 documents (tous supports 

confondus) par personne pour une durée de 4 semaines (prolongation 

possible sur 

demande) 

le retour des documents dans n’importe quelle bibliothèque du réseau 

la réservation et la possibilité de faire venir les documents des autres bibliothè-

ques 

la consultation de votre compte sur le site Internet suivant : 

www.lecture.lescoevrons.com 

de fréquenter les autres bibliothèques du réseau lecture des Coëvrons. 

Les usagers ont à leur disposition 16 liseuses empruntables et pré-chargées de 

livres numériques libres de droit. Une large offre numérique est également 

disponible sur La Médi@thèque numérique de la Bibliothèque Départementa-

le. Renseignez-vous auprès des bibliothécaires volontaires . 

Horaires de la bibliothèque de Sainte-Suzanne-et-Chammes : 

Mercredi : 10h30-12h30 

Samedi : 10h30-12h30 
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Comité d’échange 

L’école à la bibliothèque 

http://www.lecture.lescoevrons.com


 

Les randonneurs se sont retrouvés le mercredi 22 janvier pour leur première randonnée, comme la tradition le veut, à la salle des fêtes à 

Sainte-Suzanne-et-Chammes. 

Ils sont toujours très heureux d’emprunter les chemins qu’ils connaissent, ils y découvrent avec plaisir au détour d’un chemin une jolie 

vue, un bel éclairage… 

Pour ce début de saison la section compte 67 licenciés. 

Ils se sont retrouvés à l’issue de la randonnée à la salle Fernand Bourdin pour un goûter qui leur a donné l’occasion de tirer les rois. Les 

calendriers de l’année étaient  à leur disposition, ils ont le choix entre un circuit d’environ 7 kms et un autre d’environ 11kms, ceci les 

mercredis après-midi  les semaines paires. Le départ se fait sur le parking covoiturage à 13h30. Ils peuvent aussi se rendre directement 

sur le site de randonnée. 

Les personnes qui aiment la randonnée seront les bienvenues. 

Pour tout renseignement contacter Dany Lefeuvre, la responsable de la section au : 02 43 01 41 91 
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FTS Section randonnée pédestre 

Cross corpo  

Le dimanche 02 février dernier , 

 476 participants au cross corpo 

organisé par l’AS Mayenne .  
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Déplacement de la croix de granit du carrefour route de Torcé-Viviers  

 

 

Dans « L’Epigraphie » de l’Abbé Angot, § 

MCCCLXXIII : 

 

« Au carrefour des routes de Voutré et de Viviers, 

à Sainte-Suzanne, une croix de granit du genre de 

celles qu’on rencontre surtout à Sainte-Gemmes 

avec disque au-dessous du croisillon, porte une 

autre inscription concernant les Pelisson. 

René Pelisson, né à Sainte-Suzanne en 1613 de Ma-

thurin Pelisson, sieur de la Peaudeloyère et de Ju-

lienne Courbier, neveu et filleul de Julien Cour-

bier, curé de Sainte-Suzanne, fut curé de Chammes 

en 1676 et mourut de 1704 à 1707(sic) » 

 En recherchant sur les 

croix de Ste-Gemmes (comme précisé dans l’épigraphie de l’Abbé Angot, on 

trouve cette croix du cimetière de Ste-Gemmes-le-Robert :  Au centre du dis-

que, face et revers, est sculptée une croix grecque cerclée. Un atelier de Sainte

-Gemmes-le-Robert a produit une série de croix à disque du XVII ème siècle. 

En 1835, la commune comptait 51 croix. Actuellement, 16 subsistent dont 4 

avec disque. (petit-patrimoine.com)  

La croix  de Sainte-Suzanne se trouvait à l’ancien carrefour de la route de Tor-

cé-Viviers, et désormais  carrefour route/de la Crousille / route du bocage, 

déplacée par la direction des routes du Conseil départemental, à la demande de 

la Commune. Elle a été nettoyée par Michel DELÉTANG..  

On remarque la fin de « 1619 » sous le bras droit de la croix. 

En avril 2019, la Commune a autorisé l'installation d'un distributeur de médailles "Ste-Suzanne" à l'entrée de la Cité. 

L'installation n'avait coûté à la Commune que la confection par Michel Delétang d'un socle béton de 40x40 cm.  

Par convention, 60% des bénéfices reviennent à la Société installatrice Eurosco-

pe, 20% à l'Association des Plus Beaux Villages de France et 20% à la Commu-

ne. 

Distributeur de médailles de Sainte-Suzanne 
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Sainte-Suzanne 
 

L’Association Médiéville     Organise un 

GRAND LOTO 
ALIMENTAIRE 

Samedi 21 mars 2020 à 20h 
Salle socioculturelle Maxime-Létard 

2 500 € de lots à gagner 
Dont super lot 500€ en bon d’achat  

2 € la carte - 20 € les 12 cartes  

¼ avant de porc, longes, jambons fumés, rôtis de 
porc, côtelettes, entrecôtes, saucissons,  

Poulets, gésiers, bons d’achat… 

Animé par Sandrine Redon 
Loto + -- 2 tirages -- 150 € et 100 € 

2€ la feuille et 5€ trois les feuilles. 

Ouverture des portes à 18h00 - Début des parties 20h00 

Buvette/Sandwiches 

Apportez un sac isotherme 
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Château de Sainte-Suzanne- CIAP  

 

 

Château / Donjon / Bergerie / Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine 

Périodes et horaires d'ouverture: 

Du 1er février au 30 juin: 10h-12h30 / 13h30-17h30 sauf les week-ends et jours fériés de 

mai et juin: 10h-13h / 14h-19h 

Gratuit le 1er dimanche de chaque mois 

Contact: 

Château de Sainte-Suzanne / CIAP – 1, rue Fouquet de la Varenne – 53270 Sainte-Suzanne

-et-Chammes 

 Tél. : 02 43 58 13 00 

Courriel : chateau.ste-suzanne@lamayenne.fr  Site internet  : 

www.chateaudesaintesuzanne.fr 

Programmation mars 2020 
Tous les jours: parcours-jeu numérique "Les enquêtes d'Anne Mésia" - Familles - Tarif: 

Entrée du CIAP 

Dimanche 8 mars 

15h30, 16h, 16h30: "les instantanés du CIAP" - Familles - Entrée du CIAP 

Dimanche 15 mars 

11h, 14h et 16h:  Escape game: "Sauvez le roi;" Familles- Tarif: 6€, 4,50€, 2€  

Samedi 21 mars 

10h-17h: Mini expo-jeux "les mots du château" - Familles - Entrée du CIAP 

Dimanche 22 mars 

10h-17h: Mini expo-jeux "les mots du château" - Familles - Entrée du CIAP 

Dimanche 29 mars 

15h30: visite commentée de la forteresse" Vous avez dit  interprétation?" - Familles - Tarif: 2€  

Mercredi4 mars 

Randonnée pédestre à Villiers-Charlemagne - Circuit de 12km - "FT Suzannais" 

Rendez-vous à 14h - Parking du terrain de camping à Villiers-Charlemagne 

Petite randonnée à Villiers-Charlemagne- circuit de 8km 

Rendez-vous à 13h30 - Parking de covoiturage "les Grands-Prés" (route d'Évron) 

Samedi 14 mars 

08h: rivière Erve - ouverture de la pêche à la truite en rivière de 1ère catégorie - "sociétés de 

pêche la Truite suzannaise et la Perche de Chammes" 

Dimanche 15 mars 

À partir de 8h: salle Fernand-Bourdin - élections municipales (1er tour) - 
Fermeture du bureau de vote à 18h 

Mercredi 18 mars 

Randonnée pédestre à Asnières-sur-Vègre (72) - circuit de 13km - "FT Suzannais" 

Rendez-vous à 14h15 - parking salle des fêtes d'Asnières-sur-Vègre  

Petite randonnée à Asnières-sur-Vègre - circuit de 8km 

Rendez-vous à 13h30 - Parking de covoiturage "les Grands-Prés" (route d'Évron) 

Samedi 21 mars 

18h: salle Maxime-Létard - Loto alimentaire - "Médiéville53" 
Dimanche 22 mars 

À partir de 8h: salle Fernand-Bourdin - élections municipales (2ème tour) - Fermeture du bureau de vote à 18h 

Samedi 28 mars 

9h-17h: salle Fernand-Bourdin - Fête du timbre - (atelier timbre, vidéoconférence) 

Dimanche 29  mars 

9h-17h: salle Fernand-Bourdin - Fête du timbre - (atelier timbre, vidéoconférence) 

9h-18h : Ecole Sainte Marie– Marché aux livres anciens et occasions entrée libre 

Mercredi 1er avril 

Rando-surprise - (circuits de 8 ou 12km) 

Rendez-vous à 13h30 - Parking de covoiturage "les Grands-Prés" (route d'Évron) 

Vendredi 3 avril 

10h-18h: château de Sainte-Suzanne - Journée européenne des métiers d'arts - "CIAP" 

Samedi 4 avril 

10h-18h: château de Sainte-Suzanne - Journée européenne des métiers d'arts - "CIAP" 

18h: moulin du Petit-Gohard - soirée jazz - "Vincent Houllière" 

Dimanche 5 avril 

10h-18h: château de Sainte-Suzanne - Journée européenne des métiers d'arts - "CIAP" 

15h: rendez vous à l'Office de tourisme - Promenade des moulins - "Association les Amis de Sainte-Suzanne" 

 

Les Animations de mars 

mailto:ch�teau.ste-suzanne@lamayenne.fr
http://www.chateaudesaintesuzanne.fr

